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D. CONSTANT
Maire de Castres Gironde
Vice-président de la CdCM

A l’aube de cette nouvelle année 2009, l’économie mondiale est 
secouée par la crise financière. Pour l’heure, même si le Président 
OBAMA, quelques jours après sa prise de fonction, note que le 
phénomène s’aggrave, il convient de ne pas céder à la panique ni 
tomber dans la frilosité.
Sur le plan local quelles incidences en découleront ?
Ma préoccupation essentielle est avant tout de faire en sorte que 
ces perturbations économico-financières et leurs répercutions 
inévitables tels que les problèmes et mouvements sociaux aient le 
moins de conséquence possible sur nos deux collectivités, la 
Commune et la Communauté de Communes de Montesquieu.

2008, année d’élection et de mise en place de la nouvelle administration communale, a 
été une période de réflexion et d’instruction des dossiers de nos futurs grands travaux tels 
que :
- la réfection de l’abside classée du XI ème siècle ainsi que l’éclairage et le chauffage 
de notre église Saint-Martin ;
- la restructuration et l’agrandissement de la maison de retraite Agora et son corollaire la 
construction d’une salle multisports de type Haute Qualité Environnementale ; 
- la réalisation d’une piste cyclable reliant le chemin du Moulin au Bourg en parallèle à la 
route du Bois de Savis ;
- tout en assurant les travaux engagés au niveau de l’école et de la voirie communales 
pour l’essentiel. 
2009, alors que nous notons déjà une accentuation du désengagement fort de l’Etat au 
niveau des dotations de fonctionnement en particulier, la prudence et la rigueur seront 
de mise au moment de l’élaboration et du vote, fin mars, du budget primitif. 

Tous mes collègues du Conseil Municipal se joignent à moi pour souhaiter à chacun 
d’entre vous une très BONNE ANNEE 2009.
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Madagascar à Castres-Gironde

En 2008, l’association Amitié France Madagascar avait organisé, en partenariat avec la Mairie et le 
groupe scolaire « Lions de Guyenne », une collecte de fournitures scolaires, livres, ordinateurs, 
médicaments….
Un conteneur a été envoyé au dispensaire de St Vincent de Paul.
Depuis, les enfants de cette école correspondent avec les élèves de Castres-Gironde et des liens 
d’amitié se sont créés.
Cette année l’association a organisé, une exposition les 17 et 18 janvier pour mieux connaître « l’île 
rouge ».
Un petit marché malgache, reconstitué dans la salle des fêtes, a permis aux visiteurs de voir  et 
éventuellement  d’acheter quelques exemplaires de l’artisanat local ainsi que de goûter des produits 
typiques de la cuisine malgache.
Durant toute la durée de l’exposition, diverses associations humanitaires ont exposé leurs réalisations 
et leurs projets. Des débats et des projections de films ont animé les deux journées.
Samedi midi, l’exposition fut inaugurée en présence de Madame VERIN, consul de Madagascar à 
Bordeaux, Monsieur DUCOUT ancien député et Maire de Cestas, et de Monsieur CONSTANT Maire de 
Castres-Gironde, qui ont souligné l’intérêt de cette entraide Franco-Malgache et de la nécessité de 
la pérenniser.
Madame JOURDAN, présidente de l’association a quant à elle déploré l’interdiction faîte désormais 
de collecter les médicaments non utilisés afin de les trier et les acheminer vers les populations 
démunies.
Tous les assistants ont pu ensuite déguster quelques boissons et spécialités locales.
                                                                                                                                                       N. PUISNE 
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Conseil Municipal du 22 octobre 2008
PRIME AU PERSONNEL COMMUNAL

TARIFS CANTINE - GARDERIE ETUDE - ETUDE SURVEILLEE 2008/2009

GARDERIE ETUDE GARDERIE
- Tarif journalier      1,71 €
- Tarif journalier pour 3 enfants   4,26 €

 ETUDE SURVEILLEE Indemnités étude surveillée Professeurs des Ecoles : 18.16 € la vacation
(compte tenu de 40 mn d’étude surveillée et 20 mn de surveillance).

AUTORISATION DE DEFFRICHEMENT DE LA SARL I.C.R

ETUDE 
- Tarif journalier     1,37 €
- Tarif journalier pour 3 enfants   2,97 €

ETUDE+GARDERIE 
- Tarif journalier      2,27 €
- Tarif journalier pour 3 enfants   5,13 € 

MISE EN PLACE DE L’ELABORATION DU P.L.U EN REMPLACEMENT DU P.O.S

MAINTIEN DU SERVICE PUBLIC POSTAL  

CANTINE
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’appliquer les nouveaux tarifs suivants à compter du 1/11/ 2008 

- Prix du repas pour un enfant :
  2,95 € au lieu de 2,66 €
  2,33 € au lieu de 2,10 € (lorsque trois enfants de la même famille vont à la cantine)
- Prix du repas adulte :                
  4,77 € au lieu de 4,30 €

DEMANDE DE SUBVENTION D.G.E. PISTE CYCLABLE

La commission du personnel s’est réunie pour examiner les primes annuelles à attribuer au personnel 
communal, compte tenu des critères retenus dans la délibération du 28 octobre 2005 instituant un régime
indemnitaire au personnel communal à compter du 1er janvier 2006.
Cette année l’enveloppe prévue pour le règlement de cette prime s’élève à 24 056,83 €. Elle sera répartie 
entre le personnel titulaire et non titulaire, à temps complet ou non complet sous forme d’I.A.T. 
(Indemnitéd’Administration et de Technicité) conformément à la délibération précitée.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, est d’accord pour engager cette enveloppe.

M. le Maire informe le Conseil Municipal que la  SARL  I.C.R. a déposé auprès de la D.D.A.F une demande 
de défrichement du bois situé sur notre commune afin de pouvoir construire l’unité ALZHEIMER de la maison 
de retraite.
M. le Maire précise qu’il s’agit de la parcelle section A n°1516 appartenant à la commune.

L'an deux mille huit, le vingt octobre, à 18 heures, la commission du P.L.U s’est réunie, sachant que le P.O.S. 
datant du 02/02/1989 mis en révision par délibération en date du 17/04/1990 ne correspond plus aux 
exigences actuelles, il y a donc lieu de mettre en place un P.L.U qui doit être en conformité avec le SDAU, 
le PLH, le PPRI, le plan d’assainissement collectif.Après avoir considéré tous les points évoqués et entendu 
les explications de M. le Maire qui s’y rapportent,le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- la mise en révision du P.O.S et l’élaboration d’un P.L.U.,
- en conséquence, de lancer la procédure adaptée de consultation des bureaux d’études,
- de  solliciter une dotation de l’Etat pour couvrir les dépenses entraînées par les études et la procédure.

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu de différentes organisations syndicales un courrier ainsi 
qu’une pétition pour le maintien du service public postal. Sensible à ce sujet du fait que l’histoire de Castres 
est subordonnée à l’existence d’un relais de poste depuis l’institution de La Poste à cheval, il charge 
M. Jean-Pierre CASSIGNARD, conseiller municipal, de présenter la demande des syndicats.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu les explications de M. CASSIGNARD et après en avoir délibéré 
décide à l’unanimité, de maintenir le service public postal et de signer la pétition des organisations 
syndicales.

M. le Maire présente le projet de construction de la piste cyclable parallèle à la route du Bois de Savis et 
propose un plan de financement dans lequel il sollicite une subvention de l’Etat au titre de la D.G.E. 2009.
Montant HT    46 542.00 €
Montant TTC  55 664.23 € 
Subvention DGE 35% du HT 16 289.79 €
Emprunt                                 15 000.00 €
Autofinancement                 24 374.53 €
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le plan de financement ci-dessus.
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V I  E   M U N I C I P A L E

Conseil Municipal du 4 décembre 2008

  
.

AVIS SUR LE CHOIX DU PROJET D’EXTENSION DES 
STATIONS D’EPURATION DU SYNDICAT CAPOAR

M. le Maire informe le Conseil Municipal que les 
stations d’épuration de Castres et Portets arrivent à 
leur capacité maximale de traitement des eaux 
usées et que le syndicat CAPOAR a donc été 
contraint de prévoir une solution.

Suite à des études réalisées dernièrement par le 
cabinet SOCAMA Ingénierie et après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité émet un 
avis favorable au choix de l’implantation de la 
station d’épuration sur le site de Portets.

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU 
CANTON DE LA BREDE EN VUE DE L’ACQUISITION DE 
FOURNITURES ET DE SERVICES COURANTS

Dans la perspective de l’acquisition de fournitures et 
de services courants, et afin de réaliser des 
économies,  il est proposé que les communes, la 
Communauté de Communes de Montesquieu et 
l’Office de Tourisme de Montesquieu regroupent 
leurs besoins pour former un groupement de 
commandes, conformément à l’article 8 du code 
des Marchés Publics. Les commandes qui seront 
amenées à être passées seront d’un volume plus 
important que si chaque collectivité les avait 
passées isolément, et l’effet sur les prix pourrait en 
être meilleur.
Le groupement de commandes dont la CCM sera le 
coordonnateur est ainsi constitué par la convention 
ad hoc qu’il est proposé d’approuver.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité :

- autorise M. le Maire à signer la convention 
constitutive de groupement de commandes en vue 
de l’acquisition de fournitures et de prestations de 
services courants et à y adhérer au nom de la 
commune,

- désigne, M. José LOPEZ, en qualité de représentant 
titulaire de la commune de Castres auprès du 
groupement de commandes, et Mme Nicole PUISNE 
en qualité de suppléante.

PARTICIPATION COMPLEMENTAIRE AU SICAL

M. le Maire fait lecture de la délibération du 
syndicat SICAL qui présente une demande de 
participation complémentaire aux trois communes 
adhérentes afin de pouvoir terminer l’année 2008 
sans difficulté financière.

En effet, il s’agit de compenser le manque de 
recettes des familles en 2008 qui n’ont pas été à la 
hauteur des prévisions budgétaires. 

Pour la commune de Castres, le syndicat SICAL 
demande une enveloppe complémentaire de 
5 000 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité accepte le versement complémentaire 
de 5 000 € au SICAL sur l’exercice 2008,

MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 22/10/08 SUR 
LES NOUVEAUX TARIFS GARDERIE ET ETUDE

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il faut 
modifier la délibération prise le 22 octobre dernier 
pour les nouveaux tarifs de garderie et étude pour 
cause d’erreur matérielle (pas de changement 
dans les tarifs mentionnés alors que l’augmentation 
a été votée)

Vu l’inflation moyenne de 2,29 % depuis janvier 
2008, M. le Maire propose d’appliquer une 
augmentation de 2,29 % aux précédents tarifs de 
garderie et d’étude pour la rentrée scolaire 
2008/2009. 
Les nouveaux tarifs seraient les suivants:

GARDERIE  
- Tarif journalier      1,75 €
- Tarif journalier pour 3 enfants   4,35 €    

ETUDE  
-  Tarif journalier     1,40 €
-  Tarif journalier pour 3 enfants   3,03 €

ETUDE+GARDERIE 

- Tarif journalier      2,32 €
- Tarif journalier pour 3 enfants   5,25 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide d’appliquer ces nouveaux tarifs 
à compter du 1er novembre 2008.
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Voirie
Comme vous avez pu le constater, les travaux de réfection des rues sont enfin terminés : 

Re-profilage des chaussées suivantes :
- Lotissement le Raillon 
- Impasse des Domaines
- Parking des écoles.

Re-profilage et pose de caniveaux type CC1 afin de permettre un meilleur écoulement des eaux pluviales :
- Rue de Mautemps
Ces travaux qui ont duré 3 semaines ont été réalisés par la Société COLAS.

La réfection de la Rue de Nouchet vient de s’achever (re-profilage de la chaussée). Un trottoir a été 
réaménagé coté Ateliers Municipaux ainsi que le parking de l'école.
Ces travaux qui ont duré 11 jours ont été réalisés par la Société SATTANINO.

Coût global: 140 000 €
                                                                                                                                                          J.C. DUPA .

Rue Jules Ferry

Le Raillon
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ADSL
Plusieurs habitants de la dernière tranche du lotissement de Savis nous ont manifesté leur impossibilité 
d’obtenir une connexion à Internet par ADSL.
La mairie va donc relancer France Telecom pour une nouvelle étude de réseau. Pour plus de poids dans sa 
requète, elle a commencé à recenser les personnes concernées sur la commune par cette inéligibilité. 
 Si vous êtes dans cette situation, faites vous rapidement connaître auprès du secretariat de la mairie. Vous 
pourrez y signer une pétition que nous avons préparée à cet effet. 
Cette dernière a déjà réunie plus d’une cinquantaine de signatures. Nous la laissons à votre disposition 
jusqu’au 6 février 2009. Nous demanderons ensuite un rendez-vous avec la Direction Régionale de France 
Telecom pour lui remettre notre pétition et trouver ensemble des solutions. En mars 2008, le point sur notre 
couverture internet avait déjà été réalisé avec elle. Pourtant, les « zones blanches » tendent aujourd’hui à 
augmenter plutôt que l’inverse. Nous trouvons cela anormal, et ferons tout notre possible pour rétablir une 
certaine équité pour nos administrés.
.                                                                                                                                                            Laurent MOINET 

                  

VERRE
Et si on se mettait au verre ? 

Tous les emballages alimentaires en verre se recyclent : 
• les petits comme les grands
• quelle que soit la couleur du verre (brun, incolore ou 
vert)
Ensuite il vous suffit de les apporter dans le point 
recyclage du verre.

Conseils de tri
            1. Pas besoin de nettoyer les emballages ayant 
contenu des produits gras ou en sauce. Ils seront 
nettoyés dans le processus industriel du recyclage. 
            2. Veillez à bien enlever les capsules des 
bouteilles et des pots car elles ne possèdent pas la 
même filière de recyclage ! 
Vous pouvez les mettre dans le sac jaune, mais aussi les 
mettre de côté pour participer à des collectes 
associatives.

Que devient votre verre ? 
Il est transporté à Vayres, broyé sous la forme de calcin, 
et fondu dans des fours verriers à plus de 1500°C pour 
produire de nouveaux emballages en verre. Le verre 
renaît de ses cendres… 
c’est un matériau indéfiniment et à 100 % recyclable !

Une tonne verre triée et recyclée = 660 kg de sable 
épargnés

Vous avez un doute, une question ?
Contactez le service environnement de la 
Communauté deCommunes de Montesquieu : 
05 57 96 01 22 ou 05 57 96 01 24
conseiller-du-tri@cc-montesquieu.fr 
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Lions de Guyenne
!
Noël :
Les enfants de l’école ont assisté à un spectacle musical « la boîte magique » à la salle des fêtes le 18 
décembre au matin : une étrange boîte engloutissait les sons et les enfants sont partis à la rencontre 
d’instruments plus ou moins connus. 
Le vendredi 19 décembre, en tout début d’après-midi, le Père Noël en personne est venu remettre les 
cadeaux aux enfants. Très chaleureux et attentionné, il a distribué les livres sortis de sa hotte aux enfants. 
Professionnel jusqu’au bout des ongles, le Père  Noël a même eu la gentillesse d’accompagner les enfants  
au restaurant scolaire : le chocolat chaud et les clémentines ont eu un vrai succès et l’après-midi fut 
particulièrement réussie !
L’équipe enseignante tient à remercier tout particulièrement la mairie qui a intégralement financé le 
spectacle pour la maternelle et l’élémentaire, le goûter à la cantine et les livres (un ouvrage par enfant) 
ainsi que les petits lutins du père Noël qui ont activement emballé chaque livre. Enfin toutes les maîtresses 
ont été conquises par le Père Noël et attendent son retour l’année prochaine !
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E C O L E

Lions de Guyenne
.

Inscriptions à l’école :
Les inscriptions à l’école Lions de Guyenne de Castres-Gironde  se feront du : 
 - 09 février au 15 mai 2 009 en mairie (avec le livret de famille et un justificatif de domicile) ;
- du 18 mai au 03 juillet à l’école avec le certificat d’inscription délivré par la mairie et un certificat 
médical délivré par le médecin de famille attestant que l’enfant est à jour des vaccinations 
obligatoires. Dès l’inscription en mairie, vous pouvez appeler au 05.56.67.39.92 le jeudi ou vendredi 
pour convenir d’un rendez-vous au mois de juin (prévoir 30 à 45 minutes avec l’enfant).

Les inscriptions à l’école concernent les enfants nés en 2006 et les enfants arrivant sur la commune en 
cours d’année. Les enfants nés au premier trimestre 2007 peuvent se positionner sur liste d’attente en 
mairie mais ne seront scolarisés qu’en cas de place (réponse mi-mai).

La directrice,  Caroline MEDEL

Ecole et cinéma :
Les élèves de la classe de CP bénéficient cette 
année du dispositif « école et cinéma » initié par le 
Ministère de l’Education Nationale et de la Culture 
en collaboration avec le Centre National de la 
Cinématographie.
Ce dispositif permet de former l’enfant spectateur 
par la découverte active de l’art 
cinématographique en salle, à partir du 
visionnement d’œuvres contemporaines et du 
patrimoine. Les enfants assistent ainsi à trois films 
dans l’année au cinéma de Léognan : « les contes 
de la mère poule » (film d’animation iranien), « le 
cerf volant du bout du monde » (film franco-chinois) 
et « le mécano de la générale » (film en noir et 
blanc de Buster Keaton).
La municipalité de Castres est impliquée dans ce 
dispositif depuis plusieurs années et prend à sa 
charge le transport des enfants et le prix des billets.

La maternelle :
Outre les sorties de proximité faites par chaque 
classe (bois de Savis, boulangerie…), les enfants de 
PS ont découvert l’exposition de la petite enfance à 
Cadaujac sur les comptines et les quatre classes 
sont allées au cinéma début décembre pour 
assister au festival international du film d’animation.
Une sortie au cirque Gruss est prévue le 06 février 
pour l’ensemble de la maternelle.

Et aussi :
La classe de CM1 a assisté à une pièce de théâtre 
avec marionnettes « Cyrano ou le dédale 
amoureux », une adaptation librement inspirée du 
fameux  « Cyrano de Bergerac ».
Les CM1 bénéficient également comme chaque 
année d’un cycle piscine de janvier à fin mai à la 
piscine universitaire du Creps grâce au 
financement intégral de la commune (bus et lignes 
d’eau). Les enfants bénéficient d’un encadrement 
privilégié avec des prises en charge de 1 à 4 
enfants par adulte et peuvent ainsi se voir proposer 
des objectifs très individualisés : apprentissage 
d’une nage pour les non-nageurs, amélioration des 
performances et apprentissage d’autres nages 
pour les nageurs, approche rassurante de 
l’eau...Les autres classes sortiront dans le courant 
de l’année au fil des projets.

Quelques dates à retenir :
Vendredi 06 mars : Carnaval à l’école avec défilé en 
temps scolaire et loto en tout début de soirée à la salle 
des fêtes.
Samedi 13 juin : kermesse de l’école.
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Maison de la petite enfance

Le 16 décembre dernier, après une matinée récréative, les enfants de la Maison de la Petite Enfance ont 
reçu avec joie et émotion la visite du Père Noël. Celui-ci n'est bien sûr pas arrivé les mains vides et n'a pas 
hésité à prendre sur ses genoux quelques petits courageux pour la traditionnelle photo souvenir. C'est 
autour d'un goûter en compagnie de leurs parents que cette journée festive s'est terminée. Toute l'équipe 
vous souhaite à toutes et tous une Bonne et Heureuse Année 2009.
                                                                                                                                                    Catherine TURIN

S O C I A L

Banque alimentaire
9) Quels sont les moyens matériels de la Banque ?
La Banque étant une entreprise de stockage et de 
distribution de produits alimentaires (périssables et 
non périssables), elle doit répondre aux exigences 
du code du travail et des règlements sanitaires. En 
conséquence, elle dispose de 5 camions 
frigorifiques, de 2 camionnettes de liaison, de 3 
chambres froides (1 pour – 20°, 2 pour + 3°). Un 
système informatique élaboré permet une gestion 
efficace. En outre, un « camion cuisine» piloté par 
une Conseillère en Economie Sociale et Familiale, 
sillonne le Département et joue un rôle 
pédagogique auprès des bénéficiaires servis par 
les Associations en vue de les conduire à la 
pratique d'une alimentation saine.

10) Quelles sont les perspectives de la Banque ?
Comme toute Association caritative, la Banque n'a 
qu'un souhait: disparaître parce qu'il n'y a plus de 
besoin I!! En attendant cet objectif pour le moins 
utopique, les perspectives de la Banque sont, au 
contraire, de fournir un complément alimentaire 
équilibré en conformité avec le Plan National 
Nutrition Santé, à une population de tous âges en 
situation de précarité, en créant un lien social qui 
permette la réinsertion. Sa devise « Ensemble, 
Aidons l'Homme à se restaurer ».

5) Où vont ces denrées alimentaires ?
130 Associations Caritatives dont 34 C.C.A.S. ont 
signé une convention avec la Banque Alimentaire 
de Bordeaux afin que celle-ci leur fournisse les 
denrées qui leur sont nécessaires pour secourir les 
personnes démunies. Ces Associations travaillent en 
général en collaboration avec le bureau d'aide 
sociale de leur mairie. Leur principale préoccupation 
est la constante augmentation du nombre de 
personnes à secourir, notamment chez les jeunes. La 
Banque assure la formation des bénévoles des 
Associations, comme de ceux qui travaillent dans ses 
propres locaux, pour le respect des conditions 
d'hygiène et de la chaîne du froid pour les produits 
frais, en liaison avec les Services Vétérinaires de la 
Préfecture de la Gironde.

6) Quel est le budget annuel de la Banque ?
Le budget de fonctionnement pour 2007 a été de 
500.000 Euros.

7) Quelles sont les ressources de la Banque ?
Chaque Association adhérente participe aux frais 
de fonctionnement de la Banque Alimentaire à 
hauteur de 0.11 euros du kilo enlevé, tous produits 
confondus. Pour le reste, la Banque bénéficie tous 
les ans de subventions du Conseil Général de la 
Gironde, du Conseil  Régional, de la Mairie de 
Bordeaux, de quelques mairies du Département ainsi 
que des dons des entreprises, des Banques et des 
donateurs privés.

8) Qui fait fonctionner la Banque ?
Le Conseil d'Administration élu par les Associations 
adhérentes, élit un Président qui dirige la Banque 
Alimentaire avec une équipe de permanents 
salariés dont un Directeur et une centaine de 
bénévoles.
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J E U N E S S E

Centre de loisirs

C L S H  3/6 ans

Effectif enfants : 262 journées enfants 
(240 journées enfants en 2007)

Moyenne de 33 enfants/jour

82 enfants ont fréquenté la structure 
(62 familles) 

Dont
31 enfants de Beautiran
35  enfants de Castres
13  enfants d ‘Ayguemorte 
3  enfants HC

Activités : atelier arts plastiques, sortie 
train-tram-ciné.

Journée d’Halloween : récolte des 
bonbons dans les rues de Beautiran 
et à Intermarché.

CLSH 6/14 ans

Effectif enfants : 169 journées enfants 
(130 journées enfants en 2007)

Moyenne de 22 enfants/jour

51 enfants ont fréquenté la structure 
(38 familles) 

Dont   
31  enfants de Beautiran
14  enfants de Castres
6  enfants d ‘Ayguemorte 
(soit 12 journées)

Activité : sortie ciné.

Nouveaux jeux : Trampoline géant, 
Kart swing, pédalos, Roudino
Journée d’Halloween : récolte des 
bonbons dans les rues de Beautiran..
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C U L T U R E

Bibliothèque
P O R T R A I T

Lumières dans la ville
Depuis maintenant plusieurs années, à l’occasion des fêtes de fin 
d’année, vous avez pu bénéficier d’une mise en lumière 
exceptionnelle d’un jardin, rue de Faurés.
C’est du Québec, plus précisément de Montréal que M. et Mme 
Viacrose, eux-mêmes originaires du Sud-ouest (Villenave d’Ornon 
et Périgueux) nous ont ramené cette tradition.
Fascinés par toutes ces illuminations, nous avons souhaité 
rencontrer Mme et M. Viacrose qui nous ont fait le plaisir de nous 
accueillir et de répondre à nos questions.

- M. et Mme Viacrose, savez-vous que vous êtes célèbres dans 
Castres et les villages voisins ?
- Oui. Nous en avons la preuve tous les jours. Et il y a deux ans le 
journal Sud-ouest nous a même consacré un article ! Les gens se 
garent devant la maison et prennent des photos jusqu’à 23h.

- La première question qui nous vient forcément à l’esprit c’est 
pourquoi tant d’efforts dans la décoration de votre maison pour 
ces fêtes de Noël ?
- Nous habitons à Montréal une grande partie de l’année et là-
bas cela se fait très couramment. Les québécois rivalisent 
d’ingéniosité pour décorer au mieux leur cadre de vie.

- Combien de temps vous faut-il pour la mise en place de ces 
décorations ?
- Une quinzaine de jours.
 
- Quelqu’un vous aide t’il ?
- Mon épouse vérifie toutes les décorations et c’est elle qui 
décide de l’emplacement de chacune d’entre elles.

- Fabriquez-vous vous-mêmes vos décors ? 
- Non, nous les achetons tout faits au Canada et les ramenons 
lors de nos voyages. J’ai du installer des transformateurs 
électriques car en Amérique du Nord c’est du 110 v qui est utilisé.

- Utilisez-vous le son dans vos décors ?
- Oui. Un exemple, pour le train, on peut entendre le son original 
des trains américains que j’ai enregistré sur CD.

- Est-ce que beaucoup de gens vous font part de leur 
émerveillement ?
- Ce sont surtout les enfants qui nous l’expriment  
quotidiennement, c’est un réel bonheur de voir l’émerveillement 
dans leurs yeux. 

Nous remercions chaleureusement M. et Mme Viacrose pour leur 
accueil, leur gentillesse et  pour nous avoir fait partager leur 
passion.
La première motivation est le partage d’émotions, de plaisirs, 
grâce à quoi ils préservent une âme d’enfant. 

Rendez-vous est pris pour l’année prochaine.

Comme depuis de nombreuses années, l'après-midi conte de Noël a clôturé les animations de l'année 2008 
à la bibliothèque. La Salle Pothet décorée était presque exigüe pour accueillir les 50 enfants et parents 
venus écouter les histoires de Noël. Après la fabrication de photophores et le goûter, une distribution de 
surprises clôturait cette très agréable après-midi.
Pour la seconde fois au mois de décembre une soirée partage de lecture a eu lieu. L'idée de ce rendez-
vous est de partager, de s'enrichir mutuellement de nos découvertes littéraires, de nos expériences de 
lecture en toute simplicité et convivialité. 
Cette année la BDP et le Conseil Général de la Gironde ont décidé d'organiser la 1ére édition du prix des 
jeunes lecteurs de Gironde. Nous avons donc voulu participer à cette démarche pour permettre aux 
jeunes Castrais de lire et élire un livre qu'ils auront plébiscité.

Comment participer et gagner des « chèques lire » ?

• avoir entre 6 et 16 ans
• lire tous les livres d'une ou plusieurs sélections (3 ou 4 pour la plupart simples à lire) fournis par la 
bibliothèque
• élire son ou ses livre(s) préféré(s) le samedi 16 Mai 2009 à la bibliothèque.

Nous espérons que vous serez nombreux à relever ce défi pour prouver que les jeunes n'ont pas perdu le 
goût de la lecture.

A noter :
Prochain Conte le mercredi 28 janvier 2009 à 16h15 Salle Pothet, Soirée partage de lecture mardi 3 février 
2009 à 20h Salle Pothet (accès portail bleu Rue de Nouchet)

Bonne Année à tous et à bientôt !
Catherine JEANTET et toute l'équipe de la Bibliothèque



13Castres 
GIRONDE

www.castres-gironde.fr

L e  r e l a i s  d e s  g r a v e s   n° 6 8

C U L T U R E

Bibliothèque
Comme depuis de nombreuses années, l'après-midi conte de Noël a clôturé les animations de l'année 2008 
à la bibliothèque. La Salle Pothet décorée était presque exigüe pour accueillir les 50 enfants et parents 
venus écouter les histoires de Noël. Après la fabrication de photophores et le goûter, une distribution de 
surprises clôturait cette très agréable après-midi.
Pour la seconde fois au mois de décembre une soirée partage de lecture a eu lieu. L'idée de ce rendez-
vous est de partager, de s'enrichir mutuellement de nos découvertes littéraires, de nos expériences de 
lecture en toute simplicité et convivialité. 
Cette année la BDP et le Conseil Général de la Gironde ont décidé d'organiser la 1ére édition du prix des 
jeunes lecteurs de Gironde. Nous avons donc voulu participer à cette démarche pour permettre aux 
jeunes Castrais de lire et élire un livre qu'ils auront plébiscité.

Comment participer et gagner des « chèques lire » ?

• avoir entre 6 et 16 ans
• lire tous les livres d'une ou plusieurs sélections (3 ou 4 pour la plupart simples à lire) fournis par la 
bibliothèque
• élire son ou ses livre(s) préféré(s) le samedi 16 Mai 2009 à la bibliothèque.

Nous espérons que vous serez nombreux à relever ce défi pour prouver que les jeunes n'ont pas perdu le 
goût de la lecture.

A noter :
Prochain Conte le mercredi 28 janvier 2009 à 16h15 Salle Pothet, Soirée partage de lecture mardi 3 février 
2009 à 20h Salle Pothet (accès portail bleu Rue de Nouchet)

Bonne Année à tous et à bientôt !
Catherine JEANTET et toute l'équipe de la Bibliothèque
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S O C I A L

Centre Communal Action Sociale
 

 
 

 Dans le cadre de la collecte nationale de la banque alimentaire, nous avons lancé un défi aux enfants des 
écoles "construire une pyramide de boîtes de conserves (pleines) plus grande que les années passées ". 
Même si la pyramide paraissait moins haute le  pari était malgré tout  réussi puisque au final  le nombre de 
boîtes collectées était supérieur à l’année passée. Nous  vous remercions donc tous, enfants, parents, 
enseignants pour votre générosité et votre mobilisation .

Banque alimentaire
1) Quelle est l’origine de la Banque Alimentaire ?
En 1966, à PHOENIX en ARIZONA, une maman de 10 enfants dont le mari est en prison, récupère auprès du 
supermarché voisin, en accord avec le Directeur, des produits alimentaires encore consommables que le 
magasin détruit. Les quantités étant très importantes, elle fait appel à des voisins. John VAN ENGELS assiste 
à cette distribution, il prend contact avec des industriels et d'autres supermarchés et crée la FOOD BANK.
Il  y a aujourd'hui 250 banques alimentaires aux ETATS UNIS, 50 au CANADA.
En EUROPE, la première banque alimentaire sera créée à PARIS en 1984 par l'Armée du Salut, le Secours 
Catholique, l'Entraide d'Auteuil, le Centre d'Action Social Protestant, la Société de St Vincent de Paul, et les 
équipes St Vincent.
A ce jour, une grande partie du territoire français est couvert par 79 banques dont 3 outre-mer qui sont 
regroupées au sein de la Fédération Française des Banques Alimentaires.
A BORDEAUX, depuis 1986, des équipes de bénévoles font vivre une des Banques les plus importantes en 
France.

2) Quel est le statut juridique de la Banque Alimentaire ?
Comme toutes les banques alimentaires françaises, celle de Bordeaux et de la Gironde est une Association 
régie par la loi de 1901 avec un Conseil d'Administration élu par une assemblée générale de ses adhérents. 
Ce Conseil d'Administration délègue à un Directeur bénévole le fonctionnement de la Banque « au 
quotidien ».

3) Quel est son principe de fonctionnement ?
Récupérer GRATUITEMENT auprès des producteurs, transformateurs et des distributeurs des produits 
alimentaires SAINS pour les remettre à des Associations caritatives qui elles-mêmes les distribueront aux 
personnes démunies.Ceci nécessite des moyens humains et matériels de transport, de stockage et de 
distribution qui génèrent des frais de fonctionnement.

4) D'où proviennent les denrées alimentaires ?
Les tonnages distribués (2.329 t en 2001 – 2.467 en 2002 – 2.747 en 2003 – 2. 730 en 2004 -2.607 en 2005 - 
3.007 en 2006 et 3.373 en 2007) provenaient des sources suivantes :
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J E U N E S S E

Maison de la petite enfance

Le 16 décembre dernier, après une matinée récréative, les enfants de la Maison de la Petite Enfance ont 
reçu avec joie et émotion la visite du Père Noël. Celui-ci n'est bien sûr pas arrivé les mains vides et n'a pas 
hésité à prendre sur ses genoux quelques petits courageux pour la traditionnelle photo souvenir. C'est 
autour d'un goûter en compagnie de leurs parents que cette journée festive s'est terminée. Toute l'équipe 
vous souhaite à toutes et tous une Bonne et Heureuse Année 2009.
                                                                                                                                                    Catherine TURIN

S O C I A L

Banque alimentaire
9) Quels sont les moyens matériels de la Banque ?
La Banque étant une entreprise de stockage et de 
distribution de produits alimentaires (périssables et 
non périssables), elle doit répondre aux exigences 
du code du travail et des règlements sanitaires. En 
conséquence, elle dispose de 5 camions 
frigorifiques, de 2 camionnettes de liaison, de 3 
chambres froides (1 pour – 20°, 2 pour + 3°). Un 
système informatique élaboré permet une gestion 
efficace. En outre, un « camion cuisine» piloté par 
une Conseillère en Economie Sociale et Familiale, 
sillonne le Département et joue un rôle 
pédagogique auprès des bénéficiaires servis par 
les Associations en vue de les conduire à la 
pratique d'une alimentation saine.

10) Quelles sont les perspectives de la Banque ?
Comme toute Association caritative, la Banque n'a 
qu'un souhait: disparaître parce qu'il n'y a plus de 
besoin I!! En attendant cet objectif pour le moins 
utopique, les perspectives de la Banque sont, au 
contraire, de fournir un complément alimentaire 
équilibré en conformité avec le Plan National 
Nutrition Santé, à une population de tous âges en 
situation de précarité, en créant un lien social qui 
permette la réinsertion. Sa devise « Ensemble, 
Aidons l'Homme à se restaurer ».

5) Où vont ces denrées alimentaires ?
130 Associations Caritatives dont 34 C.C.A.S. ont 
signé une convention avec la Banque Alimentaire 
de Bordeaux afin que celle-ci leur fournisse les 
denrées qui leur sont nécessaires pour secourir les 
personnes démunies. Ces Associations travaillent en 
général en collaboration avec le bureau d'aide 
sociale de leur mairie. Leur principale préoccupation 
est la constante augmentation du nombre de 
personnes à secourir, notamment chez les jeunes. La 
Banque assure la formation des bénévoles des 
Associations, comme de ceux qui travaillent dans ses 
propres locaux, pour le respect des conditions 
d'hygiène et de la chaîne du froid pour les produits 
frais, en liaison avec les Services Vétérinaires de la 
Préfecture de la Gironde.

6) Quel est le budget annuel de la Banque ?
Le budget de fonctionnement pour 2007 a été de 
500.000 Euros.

7) Quelles sont les ressources de la Banque ?
Chaque Association adhérente participe aux frais 
de fonctionnement de la Banque Alimentaire à 
hauteur de 0.11 euros du kilo enlevé, tous produits 
confondus. Pour le reste, la Banque bénéficie tous 
les ans de subventions du Conseil Général de la 
Gironde, du Conseil  Régional, de la Mairie de 
Bordeaux, de quelques mairies du Département ainsi 
que des dons des entreprises, des Banques et des 
donateurs privés.

8) Qui fait fonctionner la Banque ?
Le Conseil d'Administration élu par les Associations 
adhérentes, élit un Président qui dirige la Banque 
Alimentaire avec une équipe de permanents 
salariés dont un Directeur et une centaine de 
bénévoles.
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La Détente
La sortie dans la Forêt de la Double
La matinée fut consacrée à la visite et à l’étude de 
cette partie de la France située à l’ouest du 
Périgord entre la Dronne au Nord et l’Isle au Sud, 
région très pauvre aux paysages sauvages de 
forêts parsemées d’étangs et un habitat à pans de 
bois et torchis. La Ferme du Parcot à Échourgnac 
en est l’exemple typique. Avec une guide 
spécialisée nous avons eu un aperçu de la vie des 
Doublonds, dans cette région particulièrement 
défavorisée, sujette au paludisme, et qui était le 
repaire des brigands et des loups.
L’après-midi, beaucoup plus ludique, eut pour 
cadre La Guinguette du Bonheur sur les bords du 
Grand Étang de la Jemaye avec un repas 
savoureux et copieux animé par Guy Bruno, avec 
de bonnes histoires, des jeux et bien évidemment 
des danses au son de l’accordéon.

Les 30 ans des Aînés Ruraux
La Fédération Départementale des Aînés Ruraux 
de la Gironde, pour ses 30 ans, a invité tous les 
clubs des aînés du département au cours des deux 
après-midi des 25 et 26 novembre.
La Détente faisait partie du premier contingent et 
c’est une vingtaine d’adhérents du club qui 
assistèrent, parmi les 500 premiers spectateurs, à la 
séance du 25.
Après le discours de bienvenue de la Présidente 
Laure PREVOST qui retraça 30 années de vie de 
l’association ce sont « Les Vils Navets », Bernard 
MARROT et Denis CASTET, chansonniers 
humoristiques girondins, qui chauffèrent la salle 
durant toute la première partie du spectacle.
Après un goûter très apprécié, boissons, petits 
fours, champagne et café, la très professionnelle 
troupe du cabaret bergeracois COSMOPOLITAN 
COMPAGNY, durant deux heures avec ses 
chanteurs, ses chanteuses, ses danseurs, ses 
danseuses, leurs plumes et leurs paillettes, a 
soulevé l’enthousiasme général.

Repas de fin d’année

En ce premier jeudi de décembre ce sont 22 
adhérents qui ont participé au repas de fin d’année.
Nous avons, bien évidemment, eu une pensée pour 
ceux qui n’ont pas pu venir, empêchés par des 
obligations familiales, malades, voire même 
hospitalisés.
Les petits cadeaux, offerts par le club, à chacun des 
participants furent très appréciés.
La fête fut joyeuse, autour d’un bon repas avec 
notamment du foie gras et un très bon Sauternes et 
entre chaque plat des chansons de circonstances 
furent entonnées par tous sous la direction de notre 
chef de chœur qui avait pris soin d’amener  
partitions et paroles.
Histoires et bons mots furent également les biens 
venus et agrémentèrent l’ambiance sympathique et 
détendue de cette réunion qui se termina, à regret, 
tard en fin d’après-midi.

Le programme 2009
Rien n’est bien définitivement arrêté mis à part deux 
voyages  de plusieurs jours :
1) En Espagne un voyage de 4 jours (5,6,7 et 8 avril) : 
Les Pics d’Europe, Santillana de Mar, Santander, 
Comillas et Barcena Mayor avec les Gorges de La 
Hermida, Fuenta Dé.
Prix : 235€ sur la base de 50 personnes
Inscriptions avant la fin janvier

2) En Autriche un voyage de 7 jours (août)
Balade autrichienne, Le Tyrol, Innsbruck, Rattenberg, 
les Chutes de Krimml, kramsach, Alpbach et la 
célèbre station du Kitzbuehel
Prix : 590€ sur la base de 50 personnes
Inscriptions dès le mois de janvier

L’Assemblée Générale aura lieu, comme par le 
passé le dernier jeudi du mois de mars, soit le 26.Un 
voyage d’un jour sera organisé fin mai début juin.

P. CLUZAN
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Anciens combattants

.

11 NOVEMBRE : 90ème Anniversaire
Le devoir de mémoire et les enfants
Assurer le devoir de mémoire avec les enfants des écoles 
de Castres fleurissant aux couleurs tricolores deux chiffres, 
un neuf et un zéro, symbolisant le 90ème anniversaire de 
l’Armistice du 11 novembre 1918 était une idée originale 
et osée :
- Originale car peut-être unique en Gironde ou même 
dans le Sud-ouest.
- Osée car la participation, en nombre, des enfants était 
nécessaire.
Monsieur le Maire, Daniel Constant et Madame la 
Directrice, Caroline Medel furent séduits par cette 
initiative des Anciens Combattants.
Il fallait 36 enfants, ce qui était beaucoup, car chacun 
des chiffres comportait 18 emplacements de fleurs ; il y 
en avait plus de 40 lors de la répétition à l’école, ils furent 
encore plus nombreux au Monument aux Morts, dès 10h, 
le matin du 11 novembre, et remplirent magnifiquement 
leur mission avec application, ferveur et honneur.
Bravo aux enfants et merci aux enseignants et aux 
parents qui sont venus montrer leur attachement aux 
valeurs patriotiques en ce jour de commémoration.

Après les sonneries d’usage du « Garde-à-vous » et du 
« Lever des Couleurs », les enfants en deux groupes, 
silencieux et disciplinés ont procédé au fleurissement des 
chiffres, Neuf et Zéro.
Les deux chiffres fleuris furent déposés par les autorités 
Bernard FATH, Conseiller Général, Daniel CONSTANT, 
Maire de Castres et les Présidents d’Anciens 
Combattants qui procédèrent ensuite à l’allumage de 
la Flamme du Souvenir.
Après la sonnerie « Aux Morts » et le moment de 
recueillement, La Marseillaise chantée a capella par les 
enfants, sous la direction de Madame LEBON fut 
magnifiquement interprétée ; « on n’entendait qu’une 
seule voix » a souligné Monsieur le Maire dans son 
discours d’après cérémonie. Cérémonie très émouvante 
dont l’initiative symbolique du fleurissement aux couleurs 
nationales fut qualifiée de très forte par le Conseiller 
Général, Bernard FATH.

5 DÉCEMBRE 2008
La 6ème cérémonie d’hommage aux Morts pour la 
France pendant la Guerre d’Algérie et les Combats de 
Tunisie et du Maroc a eu lieu devant la Plaque 
Commémorative dans la Salle du Conseil Municipal.
Daniel CONSTANT, Maire de Castres et les Anciens 
Combattants toutes sensibilités confondues pensent 
que quelles que soient les dates, l’essentiel est de 
perpétuer le Devoir de Mémoire et d’honorer, en tout 
moment, les Français qui sont morts pour la Patrie et 
pour notre Liberté.
                                                                                P. CLUZAN

La cérémonie avec les enfants 
La cérémonie pour cette 90ème commémoration se 
déroule devant un public très nombreux : autorités civiles 
et militaires, élus, parents d’élèves, enseignants, enfants, 
anciens combattants et sympathisants.
Après une brève présentation du Président des ACPG-
CATM, Pierre Cluzan, rappelant que le dernier poilu 
pouvant témoigner de l’horreur de la Première Guerre 
Mondiale, Lazare Ponticelli, avait reçu l’hommage de la 
Nation le 17 mars 2008 après son décès à l’âge de 110 
ans, la cérémonie fut présidée par le vice-président des 
Camarades de Combat, le lieutenant-colonel Jean-Pol 
PUISNÉ.
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EGLISE

  

LA DOMINANTE

Patricia PINSON
Présidente de l’Association pour la 
Restauration et la Sauvegarde
de l’Eglise St Martin de Castres-Gironde
Tél. : 05-56-67-21-16 (Patricia Pinson)
Tél. : 05-56-67-24-75 (Martine Lahonta)

Chers adhérents, chers amis, chers Castrais,

 Je vous adresse cette lettre aujourd’hui car nous avons sérieusement besoin de vous et je vous rassure de 
suite ce n’est pas une aide financière qui nous manque. 
 Suite à l’Assemblée générale qui a eu lieu vendredi 28 novembre 2008, un triste constat s’est établi, il nous 
manque des adhérents plus jeunes, pour nous aider Martine et moi à faire vivre l’association, et mener à 
bien les prochains projets et si certains le veulent bien intégrer des postes du bureau (secrétaire, trésorier, 
vice-président) pour remplacer des personnes qui souhaitent seulement, vu leurs âges et leurs occupations, 
être adhérents. 
 Soyons précis,  nous voulons en 2009 faire une demande de financement auprès du Conseil Général pour 
restaurer le bénitier et les fonts baptismaux de l’église, en ayant au préalable contacté l’entreprise pour le 
devis de restauration. Devant le succès du récital 2008 donné en l’église pour les journées du patrimoine, 
nous renouvelons l’expérience en 2009, il faut l’organiser dès le premier trimestre 2009. Enfin, après décision 
prise par Père Antoine pour le lieu de stockage, nous aurons besoin de bras pour transporter des objets 
provenant de la sacristie.  Il n’est pas nécessaire d’être catholique et pratiquant pour nous rejoindre et nous 
aider, le patrimoine est l’affaire de tous, et après le récital, ce propos avait réuni plusieurs d’entre nous. 
Alors ne nous oubliez pas aujourd’hui et venez, vous serez accueillis chaleureusement. N’hésitez pas à nous 
contacter, Martine ou moi, si vous avez la moindre question ou remarque. 
A très bientôt j’espère.

L’ensemble vocal La Dominante

Son chef de chœur et ses choristes vous présentent leurs Meilleurs Vœux au seuil de cette nouvelle année 
2009.

Ils formulent à leur tour le souhait de voir leurs rangs s’enrichir de voix masculines si précieuses !
L’ambiance est chaleureuse, vous ne regretterez pas d’être parmi eux ! Répétition tous les jeudis de 18h30 
à 20h, salle Maurice Pothet, derrière la Mairie de Castres.                                                                                                          

                                                                                                                                                M. GENTILHOMME.
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Cycloclub
Puis, débroussailler avant de baliser la veille de la 
manifestation pour ensuite enlever toute trace de 
notre passage. Tout cela confinerait au 
masochisme si le succès n’était pas au rendez- 
vous : l’année dernière, 400 participants. Et cette 
année ?

Puis, avant même d’avoir terminé les préparatifs du 
VTT, le temps sera venu de préparer notre 
randonnée cyclo-tourisme du samedi 14 mars, la 
bien- nommée   « Giboulée ».

Enfin pour terminer cet aperçu de nos 
organisations, deux courses seront au programme :
Le trophée «  Claude Napias » à Isle St Georges, le 
26 avril et le trophée de Pentecôte qui se déroulera 
le samedi 30 mai dans les rues de notre village, 
comme au bon vieux temps. Il nous reste encore 
un peu de temps pour rouler et nous entraîner car 
les objectifs de la saison sont de taille : victoires et 
trophées attendent les coureurs au nombre de 19 
cette année, chemins creux et ornières pour les 
VTTistes et pour les cyclo- touristes, nombreuses 
heures de selle car, en plus des différentes 
randonnées dans le département et du désormais 
traditionnel Bordeaux- Sète, certains voudraient 
bien tenter, Bordeaux – Apt avec, cerise sur le 
gâteau (Apt étant la capitale du fruit confit), 
l’ascension du Mont Ventoux après 820 km 
accomplis en quatre jours. Il n’y aura peut-être pas 
que les fruits à être confits.

                                                                       J. BRUN                                                                                                                                                                                                                      
 

Toute l’équipe du Castres Cyclo Club vous présente 
ses vœux les meilleurs pour cette nouvelle année. 
Que celle- ci vous apporte santé, joies et bonheurs !

Pour commencer, terminons-en avec l’année 2008. 
Année riche en places d’honneur et en distinctions 
pour les membres de notre club. Au palmarès des 
cyclo-sportifs déjà évoqué dans le précédent 
numéro, viennent s’ajouter :
- en Cyclo cross : Lucas Montmaur, 10 ans, sur 6 
épreuves, qui remporte 4 victoires et se classe deux 
fois   second et son copain, Lucas Moinardeau, 7 
ans, qui remporte trois victoires.
- en cyclo tourisme : Toute l’équipe qui monte sur la 
plus haute marche du  podium pour le challenge de 
la participation UFOLEP  33. Et nos filles qui y montent 
une seconde fois pour le trophée UFOLEP 33 de la 
participation féminine.

En plus des nombreux trophées, notons aussi, pour la 
deuxième fois consécutive, la meilleure participation 
à l’épreuve Bordeaux– Pyrénées, organisée par nos 
amis de Mérignac.

Et maintenant, place à 2009 :

Lors de l’assemblée générale du 17 octobre dernier, 
le bureau fût reconduit dans sa totalité. Et, sans 
perdre une minute,  autour de notre président  Jean 
Paul Bois, toute l’équipe s’est mise au travail pour 
concocter la première manifestation de l’année : la 
randonnée VTT du dimanche 8 février qui verra la 
création d’un nouveau circuit de 40 km autour de 
nos trois villages en plus des deux autres tracés de 20 
et de 10 km. Définir de nouveaux passages, les 
tester, rechercher et demander les autorisations de 
passage aux  propriétaires qui ont, comme les 
années précédentes, adhéré au projet pour enfin 
boucler le dossier à remettre à la Préfecture huit 
semaines avant.                                          
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Titre
Sous-titre

Le tennis-club Castres-St Selve

La vie du club 
Le bilan des inscriptions pour ce premier trimestre est très prometteur, 120 adhérents, dont 85 enfants, avec 
une forte augmentation des amplitudes horaires des cours dispensés. Le club met à disposition 3 
entraîneurs dont un professeur Breveté d’état.

Mini tennis
Cette année encore, nous poursuivons le mini-tennis qui accueille les enfants à partir de 5 ans, tous les 
mercredis après-midi. Des jeux ludiques sont mis en place pour travailler surtout la motricité qui est très 
importante pour l’évolution du geste tennistique.
Les inscriptions ne sont pas closes, ils nous restent quelques places pour de futurs petit(e)s champion(ne)s.
Le mini-tennis est encadré par notre professeur breveté d’état.

Ecole des femmes
Comme son nom l’indique, elle est réservée aux femmes. Les cours s’effectuent pendant le temps scolaire, 
ce qui permet aux mamans au foyer de jouer au tennis et de se rencontrer pour échanger. Cette école 
des femmes connaît une augmentation de sa fréquentation.

Rendez-vous mensuels « portes ouvertes »
Chaque 1er dimanche de chaque mois (sauf périodes de compétions), nous donnons rendez vous aux 
joueurs de tennis (adhérents ou non à l’association), débutants ou confirmés. Cela permet de faire se 
rencontrer les gens entre eux, de faire découvrir l’association.

Compétitions
3 équipes adultes (2 masculines et 1 féminine) sont engagées en championnat d'hiver.
4 équipes adultes seront engagées en Coupe de Guyenne dont une équipe  masculine en 1ère série B.
1 équipe junior, 1 équipe cadet, 2 équipes minimes , 1 équipe de benjamins et 1 équipe de poussins  seront 
engagées en championnat d’hiver.
1 tournoi jeunes et 1 tournoi adultes  homologués FFT seront organisés en Mai et Juin.
Des stages  de perfectionnement sont organisés pendant les vacances scolaires pour les adhérents du 
club. 

Pour les enfants non adhérents, des stages sont proposés par l’intermédiaire du CCEJ. 
Les stages sont encadrés par notre moniteur breveté d’état.

Programme 
Championnat de Gironde de décembre à Février
Soirée Jeux société  le samedi 17 janvier ouvert à tous !
Doubles surprises  le samedi 28 mars  ouvert à tous !
Coupe de Guyenne d’avril à juin
Tournoi interne  de mai à juin pour les adhérents du club de +15ans
Tournoi Jeunes  du 23 mai au 06 juin pour tous joueurs 9-18 ans licenciés FFT

Fête Ecole Tennis le mercredi 10 juin
Le TCCSS s’associe aux Scènes Buissonnières début juillet.
Fête du club le dimanche 28 juin

Pour les renseignements ou inscriptions ? Contactez nous !

Sur internet :  www.club.fft.fr/tennisclubcastressaintselve
Cont@ct  Mail : 13330450@fft.fr
Téléphone : 06.81.08.82.48.
                                                                                                                                                         Christine BOUTES 

A S S O C I A T I O N S 
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La Boule St-Michéloise-Castraise

Calendrier Concours 2009

Dimanche 8 Mars 14 H 
Concours Départemental formule 3 doublettes mixtes150 €+FP à Castres

Mardi 2 Juin 14 H
Concours Départemental formule 3 doublettes seniors 25% + FP à Castres
Mardi fête du 14 juillet à Castres
Concours Départemental formule 3 doublettes mixtes 150 € + FP 
Vendredi 4 Septembre 14 H
Concours Départemental formule 3 doublettes seniors 25 % + FP à Castres

Belote – Loto – Fête du 14 juillet – Réveillon 2009

DIMANCHE 1er FEVRIER 2009 LOTO 14 H 30 SALLE DES FÊTES DE CASTRES 
MARDI 14 JUILLET LE MATIN 9 H 00 CONCOURS DE PETANQUE AMICAL OUVERT A TOUS 
REVEILLON DE LA SAINT SYLVESTRE JEUDI 31 DECEMBRE 2009

La boule Saint Michéloise-Castraise a organisé 
plusieurs repas pendant la saison. A chaque fois elle 
a  eu un 
succès impressionnant, le plus fort a été le réveillon 
de la St Sylvestre à la salle des fêtes de Castres ou 
185 convives avaient pris place pour faire la fête 
jusqu’à 7 h du matin dans une ambiance 
extraordinaire. 
La fête du 14 juillet 2008 à Castres a été une très 
belle réussite ou toutes les associations autour de la 
municipalité se sont données pour que cette 
journée soit une journée d’amitié et de convivialité. 
Un concours tirage au chapeau en doublettes le 
matin réservé aux habitants a réuni 42 personnes. 
Tous les participants ont reçu un petit souvenir. Les 
récompenses étaient remises à 12 h 00, au stade, en 
présence des élus ou le pot de l’amitié était servi. 
Les participants ont suggéré de recommencer cette 
manifestation pour 2009. Notre association a 
répondu favorablement à cette demande. 
Nous aimerions voir encore plus nombreux les 
habitants de la commune lors de cette journée 
d’amitié et de 
convivialité.             

Prix de la licence pour la saison 2009 : 26 €  celle-ci est gratuite pour les jeunes jusqu’à 17 ans.
Pour tout renseignement Tél : 06 32 15 14 24 ou 05 56 62 41 35 

Courriel : pargade.bernard2@wanadoo.fr
Site internet http://club.quomodo.com/http---club-petanque-stmichel

 
Nous souhaitons et nous espérons que les anciens 
comme les nouveaux contribuables viennent nous 
rejoindre pour apporter des idées nouvelles aux 
associations de notre village. 
La boule Saint Michéloise–Castraise serait très 
heureuse de les compter parmi ses adhérents.
Pendant la saison 2008 le club a réalisé 4 concours 
officiels à Castres et 5 à Saint Michel de Rieufret 
avec toujours de nombreuses équipes ou les 
joueuses et joueurs ont participé avec respect aussi 
bien envers les dirigeants qu’avec l’adversaire. 
Un loto a été organisé à Castres, deux à Saint 
Michel et 2 concours de belote. 
Nous avons fini la saison avec 36 licenciés et nous 
souhaitons que la saison prochaine, d’autres 
personnes viendront grossir nos rangs pour arriver à 
dépasser l'effectif.                             

A S S O C I A T I O N S
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Etat civil
Naissances
Ilario, Nolan CÉSAR                                  
Jules, Alexis COURREGELONGUE           
Maylie BRIENS                                           
Maxence, Éric, Stéphane PHILIPPON    
Mathias, Jean, Marc MINNEGHEER       
Elaïa SUSPERREGUI-BASTIAT                       
Alycia, Enola, Coralie BERNET                   
Manon DELPECH                                      
Léonie CLAUDE                                        

Décès 
Pierre Fernand ABADIE                                                                           
Jeanne Blanche GOURSSIES épouse André MULTRIER                       
Simone LAFOND                                                                                      
Georgette Émilie Mathilde CAILLAUD épouse Guy FAVAUD          
Anne Marie NORDIN Vve de Michel FORILLIÈRE                               
Georgette LAMAURELLE Vve Marceau LALANNE                            
Marie DEPIOT Vve Jean DUC                                                             
Simone Émilie Marie SCHOËNENBERGER Vve Robert GUIMARD    
Marguerite Raymonde VANDENDAELE Vve Pierre PAUQUET         
Marianne Berthe Irène GENVES épouse René MICHENEAU           

Mariages
Christophe ROUMES & 
Valérie Nadine LECHÊNE                      25 octobre

Antonio HERNANDO LASVIGNES &                             
Eulalie Catherine BAYER                       20 décembre

A partir d’un diagnostic territorial et d’un projet d’aménagement et de développement durable, le SCOT 
précise les grands objectifs d’aménagement du territoire pour ces 93 communes et les 870 000 habitants 
qui y résident. Ainsi, le SCOT définit les équilibres en matière de développement, il localise les espaces et 
sites naturels ou urbains à protéger et oriente les grands projets d’équipements, de services et de dessertes 
en transports collectifs. Autant de sujets essentiels pour tous les girondins ! A ce titre, durant toute l’année 
2009, le Sysdau mettra en place une grande concertation pour que tous les habitants et associations 
puissent s’exprimer sur ces sujets d’avenir. Le SCOT devra être validé - après enquête publique - fin 2010.

Pour participer à l’élaboration du SCOT et suivre son avancée : www.sysdau.fr

Urbanisme

Elaborons ensemble l’avenir de notre territoire

Le Sysdau regroupe les 93 communes de l’aire 
métropolitaine bordelaise, dont celle de Castres Sur 
Gironde. Il a pour mission d’encadrer l’aménagement 
du territoire de ces communes. Cet aménagement 
s’élabore à travers un document-cadre : le SCOT 
(Schéma de Cohérence Territoriale), outil de 
planification stratégique.

2 octobre
5 octobre
6 octobre
27 octobre
22 novembre
30 novembre
22 décembre
26 décembre
28 décembre
30 décembre

15 septembre
29 septembre
8 octobre
17 octobre
21 octobre
2 novembre
6 novembre
23 novembre
8 décembre
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N U M E R O S  U T I L E S

• Secrétariat Mairie : 
Mme Christelle Dominguez, Secrétaire générale 
Mme Jocelyne Dulou - Mme Isabelle Goronflot - Mme Stéphanie Chevallot
Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 15h30 à 18h00 
(jeudi fermeture l'après-midi, vendredi fermeture à 17h00) et  le premier samedi du mois de 10h00 à 12h00.
Tél. : 05 56 67 02 10  Fax : 05 56 67 08 29 
Courriel : contact@castres-gironde.fr       mairie-de-castres-gironde@wanadoo.fr 

Autres services administratifs :
Trésorerie   05 56 67 06 64
La Poste     05 56 67 13 63
Conciliateur de Justice (rdv)  05 56 67 02 10
Correspondant de Sud-Ouest  06 22 20 15 26
Lyonnaise des Eaux   08 10 00 20 40
Urgences     08 10 13 01 20
EDF-GDF services 24h /24h  08 10 01 33 33
Gaz dépannage    08 10 43 30 33
EDF dépannage    08 10 33 30 33
S.N.C.F. info vente   08 92 35 35 35
S.N.C.F. horaires    08 91 67 68 69   
NOTAIRE Maître CALLÈDE       05 56 67 01 36   
C.CAS.                                       05 56 67 02 10
Centre Médico-social de Léognan, permanence à 
Castres, le 1er et 3ème  jeudi du mois, permanence à 
Beautiran le 2ème  et 4ème  jeudi. 
C.A.F.     08 20 25 33 10 

A Beautiran le lundi de 14h à 17h. 
Mission locale, renseignements à la mairie de 
Castres, ou contacter  Mme AUGEM  05 56 64 70 63
 

Mme Anne VAN DER ELST, permanence une fois 
par trimestre et sur rendez-vous. 

Urgences
GENDARMERIE     17
POMPIERS      18
SAMU       15
GENDARMERIE CASTRES GIRONDE   05  56  67  70  90 
LEOGNAN   05  56  64  44  60 
HOPITAL DE JOUR POUR ENFANTS A LEOGNAN  05  56  64  52  82
CENTRE ANTI-POISONS    05  56 96 40   80 
SOS AMITIE   05  56 44  22  22 
ACCUEIL SANS ABRI   115 
ALLO SERVICE PUBLIC   3939 
ENFANCE MALTRAITEE   119 

Ramassage des ordures ménagères : 
Mardi matin (conteneurs), vendredi matin (sacs jaunes) 
Ramassages des déchets verts et encombrants : 
Inscriptions impératives  Tél 0 805 020 002 
Internet  dechets-verts.montesquieu@groupenicollin.com
     encombrants.montesquieu@groupenicollin.com

Verts : 
27 Janvier - 24 Mars - 26 Mai

Encombrants :
29 Janvier - 28 Mai 

Déchetteries Arnahurt et Migelane :  05 57 96 01 22 ou
05 57 96 01 24 
Horaires d’ouverture sauf jours fériés 
Lundi au vendredi de 13h à 18h - samedi 8h30 à 18h - 
Dimanche 8h30 à 13h 

   
05 56 67 47 87 Ouverture les: Mercredi de 10h à 12h 
et 17h à 19h, Jeudi de 10h à 12h - Samedi de 10h à 
12h. 
Office du Tourisme de Montesquieu: 
La Brède - E-mail: info@otmontesquieu.com 
Site : www. otmontesquieu.com 05 56 78 47 72 

ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 
Groupe scolaire "Les Lions de Guyenne" 
19 rue Jules Ferry, Directrice Mme Medel  
05 56 67 39 92 
Maternelle: 4 classes, Primaire: 6 classes + 
RASED
 
Transports scolaires organisés par la CCM 
vers les collèges et les lycées correspondant 
à la carte scolaire. 
05 56 64 06 44 
transportscolaire@cc-montesquieu.fr
 
Crèche, Halte-garderie 11 route du Bois de 
Savis  05 56 67 27 42
 
S.I.C.A.L. 
(crèche et centre aéré) 05 56 67 52 88 

SERVICES de SANTÉ
 Médecins généralistes :
 - Dr Xavier LACOSTE   05 56 67 54 23
 - Dr Claire DE WARREN   05 56 67 30 18
 - Dr Thomas BOUCHET  05 56 32 34 43

Médecin neuro-psychiatre : 
 Dr. Léandre BAYONNE   05 56 67 56 59

 Chirurgiens dentistes : 
 - Dr Daniel CONSTANT   05 56 67 10 63
 - Dr M.Joëlle SALACROUP  05 56 67 10 63
 - Dr Marie-France MEDEVILLE  05 56 67 10 63

 Pharmacien 
 Mme Patricia GOI   05 56 67 01 32

 Kinésithérapeutes 
 M. Michel GONTHIER M. Ronan de BENETTOT   05 56 67 29 86 
 Infirmière Mme Francine BARAT   05 56 67 06 86
 Ambulancier, Pompes Funèbres, Funérarium, TAXI 
 M. Romuald ESPAIGNET  05 56 67 17 17 

Orthophoniste
Mlle Agnès ROLLIN 05 56 32 84 16  

Services Administratifs

Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi

Architecte conseil 
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Celle-ci  durera jusqu’à 13h, et fera de graves dégâts 
matériels, mais fort heureusement aucune victime 
n’est à déplorer.
Dès l’aube, la municipalité (Maire, adjoints, agents 
communaux, et des conseillers municipaux) et de 
nombreux bénévoles étaient sur le terrain pour 
dégager les routes et sécuriser le village au plus vite.
Rapidement les gestes de solidarité entre voisins se 
sont multipliés pour palier aux toitures abîmées, 
chutes d’arbres, nettoyage des débris divers, etc … 
Les réseaux d’électricité, d’eau et de téléphone ont 
été très détériorés.
L’alimentation électrique de tout le village a été 
interrompue toute la journée de samedi. Plusieurs 
poteaux ont été brisés et des fils sectionnés. Grâce 
au personnel municipal et aux agents EDF, la ligne 
haute tension traversant le Bois de Savis a été 
réparée à 20h30, permettant de rétablir le courant 
pour 75% des habitants dont la maison de retraite. 
Malheureusement, de nombreux jours s’écouleront 
avant le rétablissement complet du réseau.
La Mairie déplore le manque d’informations et de 
communication d’ ERDF sur l’état d’avancement des 
interventions sur notre commune, la laissant dans 
l’incapacité de renseigner les habitants. Elle reste 
toujours consciente des difficultés  de chacun dans 
cette situation de crise.
Le château d’eau n’étant plus alimenté par les 
sources de Bell-efond (pompes sans électricité) s’est 
vidé dans la journée de samedi, laissant les 
habitants sans eau le dimanche matin. A la demande 
de M. le Maire, des groupes électrogènes ont été 
installés vers midi pour remettre en pression le 
château d’eau afin de rétablir l’eau courante dans les 
quatre communes Arbanats, Beautiran, Castres et 
Portets.

 

--

Le réseau téléphonique n’a subi que très 
peu de dégâts. Toutes les lignes 
analogiques étaient fonctionnelles 
(moyennant un téléphone ne nécessitant 
pas d’électricité). Le réseau mobile, très 
sollicité, a montré quelques saturations. 
Seul Internet a connu des coupures chez 
certains.

A partir de dimanche, la Mairie a mis à disposition la salle M. Pothet (pourvue d'électricité) pour 
y brancher les congélateurs. Elle a averti la population par haut-parleur en passant dans chaque 
rue concernée, et en proposant le transport des appareils. D’autre part, le groupe électrogène 
communal a permis d’alimenter les congélateurs de Roqueton regroupés chez un particulier 
volontaire.
Le repas des anciens qui devait avoir lieu le dimanche midi a dû être annulé et reporté à une 
date ultérieure non fixée à ce jour.
Après s’être assuré du bon état de notre école, M. le Maire a décidé, en accord avec le Rectorat, 
et malgré l’arrêté préfectoral, d’accueillir les enfants le lundi afin de ne pas compliquer une 
situation déjà difficile pour les familles.
Cette catastrophe humaine, économique et écologique nous a tous profondément marqués.
Nous espérons avoir résumé au mieux cet événement qui intervient dans une période 
économique déjà délicate pour beaucoup d’entre nous


